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Pouvez-vous comparer la situation de l’emploi en Europe et celle en Colombie ?

Le marché du travail en Colombie se caractérise par une grande précarité de l’emploi. En effet, parmi les 19 millions de personnes qui constitue la population active, 3 millions  seulement sont employées sous CDD et bénéficient d’une protection sociale complète, soit à peine plus de 15% de la population active. 5 millions, sous CDI, disposent d’une couverture sociale minimum, et 11 millions de personnes ont un statut indépendant et n’ont donc accès à aucune protection. Si l’on compare ces chiffres à la situation en Belgique ou dans la plupart des pays d’Europe occidentale, on voit que les deux situations sont pratiquement inversées. En Colombie, 60 % de la population n’a aucune protection sociale, alors qu’en Europe, près de 80 % de la population a accès à une protection sociale complète. Le deuxième problème majeur de l’emploi concerne les salaires, car dans beaucoup de cas, ceux-ci ne permettent pas de subvenir aux besoins des familles. On considère qu’une famille moyenne a besoin de 460 dollars par mois pour s’assurer une vie dans des conditions décentes. Alors que le salaire minimum, fixé à 220 dollars par mois n’est déjà pas suffisant, plus de 40 % des salariés reçoivent moins de 200 dollars par mois et plus globalement, 85 % de la population perçoit moins de 440 dollars par mois, soit deux fois le salaire minimum, ce qui n’est toujours pas suffisant pour s’assurer une vie dans des conditions décentes. Cette situation oblige de nombreux travailleurs à devoir multiplier leurs sources de revenus, afin de pouvoir subvenir à leurs besoins. Il est aussi important de noter que contrairement à l’Europe, il n’existe pas en Colombie de système de redistribution des richesses, afin de soutenir les plus démunis.

Qu’en est-il des mouvements syndicaux ?

La liberté syndicale est confrontée à de nombreux obstacles et à une pression constante et exacerbée de la part des employeurs et des autorités gouvernementales. Par conséquent, seulement 5 salariés sur 100 sont affiliés à un syndicat et 1 sur 100 bénéficie d’une convention collective établie avec l’employeur. Dans ce contexte de grande précarité de l’emploi et de culture anti-syndicaliste imposée par les dirigeants et le gouvernement, il va sans dire que le dialogue social est extrêmement difficile à établir. La violence systématique infligée aux militants syndicaux reflète la situation de crise et d’impuissance dans laquelle se trouve le monde syndical colombien et l’absence totale de respect des droits de l’Homme. 2.515 syndicalistes ont été assassinés entre 1986 et 2006, sans compter les nombreux cas d’intimidations, de tortures, d’enlèvements, etc.

Quelle est votre opinion vis-à-vis des politiques d’immigration menées en Europe ?
Sur ce sujet, j’ai une vision très déterminée et qui pourrait sembler quelque peu radicale. Il m’apparaît que, dans une société juste, les emplois dont personne ne veut devraient être les mieux rémunérés. Dans la situation actuelle cependant, c’est le contraire qui se passe. S’ajoute à cela que ces emplois sont généralement réservés aux travailleurs immigrés, que l’on se permet alors de sous-payer. Cette situation reflète une injustice totale. La mondialisation et l’ouverture des frontières ont permis d’augmenter considérablement la mobilité des biens, des services et des capitaux, mais certainement pas des personnes, ce qui génère par conséquent la multiplication des formes illégales de travail. Il semble pourtant évident qu’autoriser l’immigration permettrait de supprimer le travail au noir, car c’est la différence en terme de droits qui s’appliquent aux travailleurs nationaux et aux travailleurs immigrés qui favorise la prolifération des formes d’emplois illégaux. Le concept de travailleur immigré en Europe est un statut quasiment dépourvu de droits sociaux. Il est primordial de remplacer cette étiquette discriminatoire par un statut de citoyen, avec les droits qui en découlent, car un travailleur immigré est avant tout un citoyen.

Que pensez-vous de l’évolution des politiques européenne de coopération au développement et de leur impact en Amérique latine et plus précisément en Colombie ?
Je dois admettre que les politiques de coopération au développement se sont considérablement améliorées et ont permis des progrès considérables sur le terrain, notamment en matière de protection des droits de l’Homme, de paix et d’aide humanitaire. En Colombie en particulier, l’aide humanitaire européenne a été très précieuse en ce qui concerne le soutien apporté aux réfugiés et la stabilisation des conflits internes. Plus récemment malheureusement, il semble que cette solidarité pour la défense de valeurs éthiques et des droits de l’homme se soit quelque peu dégradée, face aux intérêts grandissant au niveau économique et commercial. L’aide humanitaire a dernièrement eu tendance à se concentrer sur des questions moins risquées, là où plus d’argent avait déjà été investi, afin de garantir la rentabilité des investissements. Les politiques européenne se sont désinvesties quant aux actions de pressions face aux gouvernements qui ne respectent pas les droits de l’homme, préférant encore une fois protéger ses propres intérêts commerciaux, en particulier depuis qu’il est question d’établir des accords commerciaux entre l’Europe et la Colombie. Il est primordial que ces accords se positionnent d’un point de vue éthique, car ils seront déterminants pour l’évolution de la coopération au développement en Colombie.
